
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du mercredi 28 janvier 2026   
 
Présents : Mmes BOYER Martine, BROCHON Sylviane, COINEAU Françoise, RANOUILLE Nadine 
Mrs. FRANÇOIS Philippe, KINTING Fabrice, PIGEASSOU Philippe, GAYOUT Rémi, LEFEBVRE Jean-claude, 
LAVILLONNIERE Alain 
Absent : Mr JIMENEZ Alexandre 
Secrétaire de séance : Mme COINEAU Françoise 
 
1.Approbation du compte rendu de la séance du 12 décembre 2025 : 

Après lecture, le compte rendu de la séance du 12 décembre 2025 est approuvé. 
Pour : 10                            Contre : 0                              Abstention : 0 
 
2.Attribution du logement situé 511 av Aliénor d’Aquitaine : 
  
Monsieur le maire informe les membres du conseil municipal que la maison située 511 
avenue Aliénor d’aquitaine est disponible à la location. Il fait part de la demande de Mme 
BROCHON Julie pour occuper ce logement à partir du 1er février 2026. 
 
Mme BROCHON Sylviane s’est retirée au moment du vote, étant donné que la demande 
provient de sa fille. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide d’attribuer le logement 
communal, au 1er février 2026 à Mme BROCHON Julie et fixe le prix du loyer mensuel à 650 
euros et un mois de caution. 

Pour : 9                                      Contre : 0                                Abstention : 0 

 
3.	
  Attribution du logement n°4 situé place des halles :	
  

M. KINTING Fabrice fait le point sur les candidatures reçues pour la location de 
l’appartement et indique avoir effectué plusieurs visites du logement. 
M. le Maire propose de laisser l’annonce en ligne et de surseoir à la décision. 
Pour : 10                                      Contre : 0                                Abstention : 0 
 

4.	
  Attribution du garage n°4 situé place des halles :	
  	
  

Mr le maire fait part de la demande de Mme RANOUILLE Nadine, qui souhaite louer le 
garage n°4 actuellement libre. 

Mme RANOUILLE s’est retirée au moment du vote. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide d’attribuer le garage n°4, 
au 1er février 2026 à Mme RANOUILLE Nadine et fixe le prix du la location à 20 euros 
mensuel. 
 
Pour : 9                                      Contre : 0                                Abstention : 0 

5. Encaissement d’un chèque de l’assurance suite à un sinistre : 

Vu la plainte déposée par le maire en date du 3 décembre 2024. 
Vu le sinistre de type dégât du muret devant la mairie, constaté par l’expert Elex de Limoges. 
Considérant l’accord d’indemnisation de l’assurance. 
Considérant le chèque de juridica de 3018 euros correspond au frais de réparation du muret 
devant la mairie. 

Le maire décide d’encaisser un chèque de 3018€ dans le cadre du sinistre.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Mr le maire à encaisser 
le chèque de 3018 euros pour le compte de la collectivité. 

Pour : 10                                   Contre : 0                          Abstention : 0 



6. Adhésion à la convention de participation proposée par le CDG 24 avec la MNT 
(risque santé) 

	
  

 Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement,  
Vu l’avis du Comité Social Territorial du CDG 24 en date du 28 mars 2025 approuvant le 
choix de mise en place d’une convention de participation par le CDG 24 pour le risque 
Santé,   
Vu l’avis du Comité Social Territorial du CDG 24 en date du 27 juin 2025 approuvant le choix 
de l’opérateur,   
Vu la délibération du Conseil d’Administration du CDG 24 en date du 4 juillet 2025 
approuvant le choix de l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention de 
participation relative au risque Santé pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 
2031, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 21 novembre 2025 relatif au choix de la 
convention de participation proposée par le CDG 24 et au montant de participation versé aux 
agents pour le risque Santé ;    
L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 et le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 
redéfinissent la participation des employeurs publics au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire de leurs agents.   
  
Celle-ci devient obligatoire à compter du 1er janvier 2026 pour le risque Santé pour un 
montant qui ne pourra pas être inférieur à 15 €, par agent et par mois, dans la limite des 
dépenses engagées par l’agent.  
Le CDG 24 a donc lancé le 1er avril 2025 une procédure de mise en concurrence mutualisée 
afin de conclure une convention de participation pour le risque Santé au profit des 
collectivités et établissement publics du département l’ayant sollicité.  
 
A l’issue de cette procédure, le CDG 24 a souscrit une convention de participation pour le 
risque Santé, auprès de la MNT pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2026.  
  
Le Maire rappelle que les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à cette 
convention par délibération de leur assemblée délibérante, après consultation du Comité 
Social Territorial et que l’employeur doit également définir le montant de participation 
financière accordée aux agents qui choisiraient d’adhérer au contrat proposé par la MNT en 
application de la convention de participation signée avec le CDG 24.  
 
L’autorité territoriale précise que l’adhésion des agents à cette convention de participation 
n’est pas obligatoire  : cela signifie que chacun décide d’y adhérer volontairement et de 
choisir son niveau de garantie mais que seuls les agents adhérents à cette convention 
seront éligibles à la participation de l’employeur.  
 
L’autorité territoriale propose d’adhérer à la convention de participation du CDG 24 et de 
définir un montant de participation employeur à la couverture du risque Santé de 30€ par 
agent et par mois.  
  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’adhérer à la convention de 
participation pour le risque Santé, conclue entre le CDG 24 et la MNT à compter du 1er mars 
2026 et de verser une participation financière de 30 € bruts par agent et par mois, aux 
fonctionnaires stagiaires et titulaires, aux agents contractuels de droit public et de droit privé 
en activité, ayant souscrit au contrat proposé par la MNT dans le cadre de la convention de 
participation du CDG. 
Pour : 10                                   Contre : 0                          Abstention : 0 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h05 

       La secrétaire de séance : COINEAU Françoise 	
  


